
 
MODALITES PRATIQUES 
Pour un versement à Sciencescom 

 
 
 
Un impératif : indiquer Sciencescom sur le bordereau de votre organisme collecteur. 
Cette mention est obligatoire sinon votre taxe d’apprentissage ne nous parviendra pas. 
 
Nos habilitations : Sciencescom > Niveau C et B de plein droit et A par cumul. 
 
Si la place vous manque sur le bordereau de votre organisme collecteur, il est toujours 
possible d’y joindre une liste d’écoles bénéficiaires. 
 
Pour nous permettre de détenir au plus vite l’information sur les verseurs de taxe 
d’apprentissage  et d’ajuster notre budget prévisionnel, merci de nous renvoyer le plus 
tôt possible le formulaire d’annonce de versement car nous ne recevons les versements 
des organismes collecteurs que début juillet. De plus, les bordereaux des organismes 
collecteurs ne précisent pas qui nous devons remercier au sein de l’entreprise. 
 
Depuis 2006, il est obligatoire de faire votre versement par l'intermédiaire d'un 
Organisme Collecteur de Taxe d'Apprentissage (OCTA).  
Vous pouvez utiliser les services de : 
 
- la CCI Nantes-Saint Nazaire si votre entreprise a un établissement ou son siège 

en Loire-Atlantique (www.nantes.cci.fr ) puis cliquez sur le bandeau taxe 
d’apprentissage) 

- l’APDS pour les entreprises du domaine de l’audio-visuel :  
     www.apds-apprentissage.fr 

      -    ou de tout autre organisme collecteur de taxe d'apprentissage de votre choix. 
 
 
 
 
Exemple d’une entreprise de 20 salariés qui a une masse salariale de 600 000 € 

 
Calculs et répartition pour aider Sciencescom :  
Taxe d’apprentissage = 0,5% de la masse salariale = 600 000 € x 0,5% = 3 000 € 
Barème= 48 % de la taxe d’apprentissage = 3 000 € x 48% = 1 440 € 
Niveau A (Ouvriers) = 40% du barème =  40% x 1 440 € = 576 € 
Niveau B (Cadres Moyens) = 40% du barème =  40% x 1 440 € = 576 € 
Niveau C (Cadres Supérieurs) = 20% du barème = 20% x 1 440 € = 288 €  
 
Sciencescom peut recevoir la somme de 576 €+576€ + 288 € = 864 € 
 


